
Conseil au Parc naturel régional Oise Pays de
France
Le syndicat du Parc naturel régional Oise – Pays de France est administré par un Comité syndical. Il est
composé des représentants des collectivités : Conseils régionaux, départementaux et mairies.

Les collectivités territoriales qui le compose sont :

Conseil régional des Hauts-de-France
Conseil régional d’Ile-de-France
Conseil départemental de l’Oise
Conseil départemental du Val d’Oise
Les 70 communes qui composent le Parc (45 dans l'Oise et 25 dans le Val d'Oise)

Ils se réunissent 2 à 3 fois par an pour adopter ou non les propositions faites par le Bureau.

Que fait le bureau ?

Le bureau a le rôle de préparer les travaux et les décisions à présenter à l’approbation du comité
syndical. Il mobilise des fonds pour financer des projets et il travaille à partir des réflexions menées par
les commissions.
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Mieux connaître le PNR
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https://survilliers.fr/ma-ville/vie-municipale/conseil-municipal/didier-wroblewski
https://survilliers.fr/ma-ville/vie-municipale/conseil-municipal/michel-raes
https://www.parc-oise-paysdefrance.fr/
https://survilliers.fr/print/pdf/node/126
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